
 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement  
tenue le jeudi 16 juin à 15 h  

Mairie de l’arrondissement, 6854, rue Sherbrooke Est, Montréal 

 
 
PRÉSENCES : 
 

Monsieur Réal MÉNARD, maire d’arrondissement 
Monsieur Laurent BLANCHARD, conseiller du district d’Hochelaga 

 Monsieur Gaëtan PRIMEAU, conseiller du district de Tétreaultville 
Madame Louise HAREL, conseillère du district de Maisonneuve–Longue-Pointe 

 Madame Lyn THÉRIAULT, conseillère du district de Louis-Riel 
 
 
FORMANT QUORUM ET SIÉGEANT SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR RÉAL 
MÉNARD, MAIRE D’ARRONDISSEMENT  
 
 
ÉTAIENT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 

Madame Josée Guy, directrice d’arrondissement 
Monsieur Claude B. Plante, directeur, Direction des services administratifs 
Monsieur Daniel Hébert, secrétaire d’arrondissement substitut 
 
ET 
 
Madame Monique Comtois-Blanchet, directrice de cabinet 
Monsieur Marc Tessier, attaché politique 
 
 

NOMBRE DE PERSONNES PRÉSENTES :  
 
 Aucun citoyen présent. 
    ____________________________ 
 
Ouverture de la séance 
 
Le maire d’arrondissement déclare la séance ouverte à 15 h 00. 

____________________________ 
 
CA11 27 0293 
 
Il est proposé par Réal MÉNARD 

  
appuyé par Lyn THÉRIAULT 

 
Et résolu : 
 
d’adopter l’ouverture de la séance extraordinaire à 15 h 01.  
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

____________________________ 
 
Période de questions des citoyens-nes 
 
Aucune question 
  

____________________________ 
 
CA11 27 0294 
 
Il est proposé par Lyn THÉRIAULT 

  
appuyé par Gaëtan PRIMEAU 

 
Et résolu : 
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de suspendre la séance à 15 h 02. 
  
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

____________________________ 
CA11 27 0295 
 
Il est proposé par Lyn THÉRIAULT 

  
appuyé par Gaëtan PRIMEAU 

 
Et résolu : 
 
de reprendre la séance à 15 h 33. 
  
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

____________________________ 
 
CA11 27 0296 
 
Il est proposé par Réal MÉNARD 

  
appuyé par Laurent BLANCHARD 

 
Et résolu : 
 
d’adopter l’ordre du jour, tel que présenté.  
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

____________________________ 
 
CA11 27 0297 
 
Il est proposé par Gaëtan PRIMEAU 

  
appuyé par Lyn THÉRIAULT 

 
Et résolu : 

d’accorder à Gesmonde ltée, un contrat pour la rénovation majeure et l'agrandissement du 
pavillon du baigneur, la réfection de la piscine et la construction d'une pataugeoire au parc L.-O.-
Taillon pour la somme de 3 771 885,86 $ (taxes incluses), conformément aux documents de 
l’appel d’offres public 2011-057; 

d'autoriser le financement budgétaire conformément aux informations financières inscrites au 
sommaire décisionnel, dans la section « Aspects financiers »; 

d’imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au sommaire 
décisionnel, dans la section « Aspects financiers ».  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
1110224003 

____________________________ 
 
CA11 27 0298 
 
Il est proposé par Gaëtan PRIMEAU 

  
appuyé par Lyn THÉRIAULT 

 
Et résolu : 

d'autoriser une dépense totale de 4 371 885,86 $, comprenant le contrat accordé à Gesmonde 
ltée, ainsi qu'une prévision de dépenses de 500 000 $ (taxes incluses), pour les contingences en 
cours de travaux, ainsi que des dépenses de 100 000 $ (taxes incluses), pour des incidences 
professionnelles ou de construction;  

d'autoriser le financement budgétaire conformément aux informations financières inscrites au 
sommaire décisionnel, dans la section « Aspects financiers »; 

d’imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au sommaire 
décisionnel, dans la section « Aspects financiers ».  
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ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
1110224003 

____________________________ 
CA11 27 0299 
 
Il est proposé par Lyn THÉRIAULT 

  
appuyé par Réal MÉNARD 

 
Et résolu : 
 
d'affecter une somme de 33 300 $ du surplus de l'arrondissement au financement d'un poste 
temporaire de chargé de communication (emploi 406810), pour la période du 27 juin au 31 
décembre 2011;  

d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire 
décisionnel, dans la section « Aspects financiers ».  

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
Dissidence : Laurent BLANCHARD 
 
1110676005 

____________________________ 
 
Levée de la séance 
 
Considérant que l’ordre du jour est complété, le maire d’arrondissement, Monsieur Réal Ménard, 
déclare la levée de la séance extraordinaire à 15 h 44. 

____________________________ 
 
 
SIGNÉ À MONTRÉAL, CE SEPTIÈME JOUR DE JUILLET 2011 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Monsieur Réal Ménard Me Julie DOYON 
Maire d’arrondissement Secrétaire d'arrondissement 
 


